
 
Contrats à terme sur indices et sur indices sectoriels - Ouverture à 2 h  

Date de lancement officielle 
 
 

Comme suite à l’avis technique 18-017, Bourse de Montréal Inc. (la « Bourse ») souhaite informer ses participants que               
l’heure d’ouverture de la négociation passera de 6 h à 2 h à compter du 25 février 2019 pour les produits énumérés                   
ci-après. 
 
 
Contrats à terme sur indices ou sur indices sectoriels (stratégies incluses): 
 

SXF Contrats à terme standard sur l’indice S&P/TSX 60  

SXM Contrats à terme mini sur l’indice S&P/TSX 60 

SCF Contrats à terme mini sur l’indice composé S&P/TSX 

SXA Contrats à terme sur l’indice aurifère mondial S&P/TSX 

SXB Contrats à terme sur l’indice plafonné de la finance S&P/TSX 

SXH Contrats à terme sur l’indice plafonné des technologies de l’information S&P/TSX 

SXK Contrats à terme sur l’indice composé S&P/TSX – Banques (secteur) 

SXU Contrats à terme sur l’indice plafonné des services aux collectivités S&P/TSX 

SXY Contrats à terme sur l’indice plafonné de l’énergie S&P/TSX 

 
Dans le présent avis, toutes les heures sont indiquées selon l’heure de l’Est (HE). 
 
 
Pour recevoir les renseignements à venir sur cette initiative, veuillez vous inscrire sur la page Web consacrée à                  
l’horaire de négociation prolongé de la Bourse de Montréal. 

 

https://www.m-x.ca/f_avis_tech_fr/18-017_fr.pdf
https://m-x.ca/yourtime/fr/index.html


 

 
Pour obtenir de l’information supplémentaire au sujet de l’initiative, veuillez communiquer avec le Centre d’assistance               
technique aux coordonnées qui suivent. 
 
 
Centre d’assistance technique  
Numéro sans frais : 1 877 588-8489  
Téléphone : 514 871-7872  
Courriel : Samsupport@tmx.com  
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